Pour un accompagnement pérenne des personnes sans domicile fixe

[bookmark: _GoBack]Considérant que le cyclone Garance, qui a récemment frappé La Réunion, a eu des conséquences humaines et matérielles particulièrement lourdes, impactant fortement les populations les plus vulnérables, notamment les personnes sans domicile fixe (SDF) ;
Considérant que durant la période de crise, ces personnes ont bénéficié d’une prise en charge temporaire dans les centres d’hébergement d’urgence, leur permettant d’accéder à un abri, à des soins et à un minimum de sécurité, de confort et de chaleur humaine ;
Considérant que la fin de cette prise en charge temporaire entraîne aujourd’hui le retour de nombreuses personnes à la rue, dans des conditions de vie extrêmement précaires, aggravées par les conséquences du cyclone (destruction de lieux de fortune, dégradation des conditions sanitaires, etc.) ;
Considérant que la question du sans-abrisme à La Réunion est un enjeu social et humain majeur, nécessitant des solutions structurelles et une coordination renforcée entre les services de l’État, les collectivités locales et les associations œuvrant sur le terrain ;
Considérant que chaque citoyen français a droit à un logement ou un hébergement digne conformément à la loi du 5 mars 2007 dite du Droit au logement opposable (DALO) ;
Considérant que l’urgence sociale créée par cette situation impose d’aller au-delà des réponses ponctuelles pour mettre en place un accompagnement durable, intégrant l’accès à un hébergement stable et un suivi social individualisé ;
Considérant que l’action conjointe et concertée de l’ensemble des acteurs compétents est indispensable pour élaborer et mettre en œuvre des solutions durables ;

Face à cette situation humanitaire urgente, 
Le Conseil Départemental de La Réunion, 
· Affirme son engagement en faveur d’une action solidaire et durable pour les personnes sans domicile fixe de l’île
· Demande l’organisation, sous l’égide du Préfet de La Réunion, d’une réunion réunissant les services de l’État, les collectivités territoriales, les associations, les travailleurs sociaux et tout autre acteur concerné, afin d’élaborer une stratégie d’accompagnement.
· Appelle à la mise en place de dispositifs concrets incluant des solutions d’hébergement pérennes, le renforcement du suivi social et des actions de réinsertion adaptées.

